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Les Valeurs Partagées 
 

 Reconnaître le volontariat  international comme acte citoyen 

intégré aux priorités de réduction des inégalités et d’atteinte des OMD 

 S’en remettre aux organisations du Sud pour définir les besoins des 

populations locales  

 Mettre directement en relation les volontaires et les organisations 

locales 

 Echanger et transmettre les savoirs et savoir-faire 

 Valoriser l’autonomie et la responsabilisation de chacun des acteurs 

 Capitaliser et distribuer des informations objectivées 

 Respecter et écouter chacun de ses collaborateurs 

 Contribuer au développement de l’économie sociale et solidaire  

 Valoriser la diversité des cultures, des croyances et des besoins 

 Considérer le fonctionnement en réseau comme un objectif et un 

moyen 

 Signer un engagement tripartite entre l’organisme d’accueil, 

l’organisme d’envoi et le volontaire 

L’engagement du volontaire 
 

 S’engager librement et de manière responsable  

 Adhérer aux objectifs de la mission et au projet de l’organisation 

locale 

 S’impliquer dans la vie associative en participant aux activités 

prévues avant, pendant et après la mission  

 Œuvrer à l’amélioration de la relation de coopération entre 

l’organisation locale et DSF  

 Adhérer aux valeurs de l’organisation locale et aux valeurs de DSF 

 Transmettre ses savoirs et savoir-faire à la mesure de leur véracité 

 Respecter les ressources de l’organisation locale et les utiliser avec 

modération 

L’engagement pour l’organisme du sud 
 

 Protéger le volontaire contre les risques liés à sa mission 

 Agir dans le social pour une œuvre d’intérêt général 

 Solliciter les volontaires sur des besoins difficilement mobilisables 

au niveau local 

 Encadrer le volontaire sur toute la durée de la mission 

 Considérer le volontaire comme l’un de ses propres membres 

 Aider le volontaire à subvenir à ses besoins et assurer ses 

commodités de vie 

 Définir finement les modalités de missions et les respecter 

 Réduire au maximum les coûts de la mission 

 Adapter le contenu de la mission au profil du volontaire 

L’engagement pour DSF 
 

 Personnaliser les missions de volontariat 

 Mettre en œuvre des initiatives participatives, représentatives et 

dynamiques 

 Garantir l’autonomie et l’interdépendance des actions volontaires 

 Agir de manière constructive, non concurrentielle et favorisant la 

création de partenariats 

 Capitaliser et distribuer les informations indispensables au bon 

déroulement de la mission 

  Former et accompagner les acteurs dan leur démarche solidaire  

  Garantir le respect des objectifs de missions  

  Aider les acteurs à faire évoluer leurs engagements post-mission  

 Améliorer l’impact des actions dans le temps 

 

 

 

 

 

 

 
 

       Le respect des clauses de la charte par chacun 
des tiers est nécessaire pour assurer une bonne 
cohérence globale de l’échange ainsi réalisé. 
 

Je reconnais avoir lu les clauses de la charte du 
volontariat DSF et m’engage à les respecter pour 
toute la durée de la mission définie, dans le cadre 
de cette mise en relation tripartite et coordonnée 
par l’association Développement Sans Frontières. 
Je m’engage donc par la ci-présente dans un 
processus de volontariat via DSF et en assume 
l’entière responsabilité, notamment vis-à-vis de 
cette dernière qui ne joue qu’un rôle de conseil et 
d’accompagnement pour les volontaires et les 
organisations du Sud. 

 
Signatures et Cachets : 
 
 

L’organisme d’accueil au Sud :   
(Mentionner le Nom de l’organisation, le Nom du responsable et 
sa fonction, ainsi que la date et la mention ‘lu et approuvé’)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le volontaire :   
(Mentionner le Nom complet du volontaire, ainsi que la date et la 
mention ‘lu et approuvé’)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Développement Sans Frontières : 
(Mentionner le Nom du responsable, sa Fonction, ainsi que la 
date et la mention ‘lu et approuvé’)  
 

Charte du Volontariat DSF                 


